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Charte des collections  
du réseau de lecture publique 

Préambule 
La charte des collections présente les objectifs généraux du réseau Lecture publique 

en Val de Somme et les grands principes de constitution de ses collections. Ces 

principes sont déterminés afin que les collections composent des ensembles cohérents 

correspondant aux missions du service et aux besoins des publics. 

Ce document est validé par la communauté de communes du Val de Somme. Il est porté à la 

connaissance du public. Il sert de guide et d’outil de coordination au sein de l’équipe 

professionnelle. Il permet de définir de manière concrète et compréhensible les 

orientations prises pour le fonds des médiathèques intercommunales, auprès des 

usagers et de la tutelle. 

La charte des collections connaîtra des mises à jour et des évolutions qui seront également 

validées par la communauté de communes. 

Contexte 
Le réseau Lecture publique en Val de Somme est composé de trois médiathèques 

intercommunales : 

 une médiathèque à Corbie (ouverte en 2011), 

 une médiathèque à Ribemont-sur-Ancre (ouverture prévue en 2020), 

 une médiathèque à Villers-Bretonneux (ouverture prévue ultérieurement). 

Le réseau Lecture publique en Val de Somme est un service public culturel placé sous 

la tutelle administrative et financière de la communauté de communes du Val de 

Somme, avec l’accompagnement financier et technique des services de l’Etat (DRAC – 

Direction Régionale des Affaires Culturelles) et du conseil départemental de la Somme (BDS 

- Bibliothèque Départementale de la Somme). 

Missions 
Le réseau Lecture publique en Val de Somme favorise l’accès à la culture pour tous et 
est accessible sans exclusion, ni privilège. Il a pour mission de : 

 rendre ses collections accessibles à tous (locaux respectueux des normes en 
vigueur, horaires d’ouverture adaptés aux besoins du public) ; 

 stimuler l’imagination et la créativité ; 

 être un lieu convivial, social et sociabilisant, un centre de la vie culturelle de 
proximité ; 

 proposer l’accès à la culture sous toutes ses formes ; 

 assurer l’égalité d’accès à la lecture et aux ressources documentaires ; 

 créer et renforcer l'habitude de lire dès le plus jeune âge ; 
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 faciliter l’accès à l’information (en assurant une pluralité de point de vue afin de 
développer l’esprit critique) ; 

 représenter la diversité de l’ensemble des domaines de connaissances et des 
productions éditoriales ; 

 permettre la formation tout au long de la vie dans tous les domaines de la 
connaissance. 

Les collections du réseau Lecture publique en Val de Somme répondent aux missions 

énoncées ci-dessus. Elles sont composées de différents supports (imprimé, audiovisuel, 

numérique) afin de permettre la complémentarité des contenus documentaires. Les collections 

tendent à l’encyclopédisme sans prétendre à l’exhaustivité. 

Collections  

Accessibilité et valorisation 
L’usager a accès aux collections dans les différents équipements du réseau Lecture 

publique en Val de Somme en consultation sur place ou par l’emprunt à domicile s’il 

dispose d’une carte de lecteur dont l’inscription est à jour. Il peut prendre connaissance des 

documents qui constituent les collections et de leur localisation grâce au catalogue en ligne, 

consultable sur place et sur internet http://www.lecturepublique.valdesomme.com . 

Un service de réservation des documents est proposé au public. 

Les documents sont valorisés notamment par des présentations thématiques. 

Organisation des collections 
Les collections sont déployées dans les médiathèques du réseau Lecture publique en Val de 

Somme et varient d’un lieu à un autre en fonction notamment de la taille de l’équipement. 

Elles sont composées de différents supports (imprimé, audiovisuel, numérique) pour 

chaque public (petite enfance, jeunesse, adolescent et adulte) tant en fiction qu’en 

documentaire. 

Politique d’acquisition 
Les acquisitions sont effectuées par les bibliothécaires dans le respect des orientations de la 

présente charte, complétée par les orientations annuelles d’acquisition. Les collections du 

réseau Lecture publique en Val de Somme tendent à satisfaire les besoins et attentes 

des usagers d’une part, et à inciter à la découverte d’autre part. Elles sont définies en lien 

avec le territoire en tenant compte de l’environnement et des partenariats locaux.  

Achats 
Les achats de documents (hors abonnements) sont contractés dans le cadre des marchés 

publics. Les critères d’acquisition sont les suivants : 

 Encyclopédie et pluralisme : le réseau Lecture publique en Val de Somme propose 

à tous les publics des collections à tendance encyclopédique et pluraliste (mais non 

exhaustive) sur différents supports. Les collections sont représentatives de l’ensemble 

des champs du savoir, du pluralisme des idées ainsi que de la production éditoriale 

dans le respect de la législation en vigueur (code pénal : loi 90-615 du 13 juillet 1990 

sanctionnant les discriminations ethniques, racistes et religieuses). 

 Niveau de lecture : le réseau Lecture publique en Val de Somme propose des 

documents destinés à un grand public pour toutes les tranches d’âges.  

 Qualité des documents : les bibliothécaires sont attentifs à la qualité d’écriture, à 

l’intérêt, à l’exactitude documentaire et à l’actualisation des informations. 

http://www.lecturepublique.valdesomme.com/
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 Langues : les collections d’imprimés sont essentiellement en langue française mais 

proposent aussi des documents bilingues. Les collections sonores et audiovisuelles 

sont en version originale et/ou multilingue. 

 Nombre d’exemplaires : pour une offre de titres la plus large possible et devant 

l’abondance des parutions, l’acquisition en un seul exemplaire sera privilégiée. 

 Dons : le réseau Lecture publique en Val de Somme accepte les dons de livres, CD, 

jeux de société, etc. sous réserve que les documents soient en très bon état et récents 

(moins de 3 ans). Les DVD ne pourront pas être acceptés pour des raisons de droits 

de prêts dont les bibliothèques publiques sont tenues de s’acquitter auprès de 

fournisseurs agréés. Enfin, l’intégration des dons aux collections est soumise à 

l’appréciation des acquéreurs concernés. Suivant l'intérêt de leur contenu et leur état 

physique, les livres non conservés sont proposés à d'autres bibliothèques et structures 

locales ou transformés en papier recyclé. 

 Suggestions d’achat : les suggestions d’achat formulées par les usagers sont 

étudiées par les bibliothécaires au regard de la politique documentaire. Une réponse 

sera apportée à chaque suggestion, qu’elle donne lieu à un achat ou pas. 

Renouvellement des collections 
Certains domaines du savoir sont rapidement remis en question par les nouvelles découvertes 

scientifiques, les avancées technologiques, les changements de législation, etc. Le réseau 

Lecture publique en Val de Somme procèdera de manière régulière au tri de son fonds 

pour en extraire les documents abimés, obsolètes, non pertinents. Ceux-ci seront 

éliminés, remplacés ou actualisés suivant les cas. En application de la délibération prise 

en bureau communautaire du 19 février 2014, certains ouvrages pourront être offerts à des 

organismes ou associations. 

Les documents retirés définitivement des collections seront listés pour un retrait de l’inventaire. 

Ces opérations sont effectuées par le personnel qualifié du réseau Lecture publique en Val de 

Somme sous le contrôle de son responsable. 

Evaluation 
Il est procédé régulièrement à une évaluation des collections, visant à maintenir leur bonne 

adéquation aux missions du service. 

Chaque année, des priorités sont définies à l’aide d’outils d’analyse professionnels pour que 

les collections puissent répondre aux grands objectifs pluriannuels du réseau Lecture 

publique en Val de Somme (Projet Scientifique, Culturel, Educatif et Social). 

Responsabilité et validation 
Cette charte est validée par le conseil communautaire de la communauté de communes du 

Val de Somme et est communicable au public. Elle sert de base à la gestion des collections 

du réseau Lecture publique en Val de Somme et elle est complétée par des documents 

techniques internes de politique documentaire. 

La politique documentaire est mise en œuvre par les bibliothécaires à partir d’un document 

formalisé et régulièrement évalué. Elle suit les principes généraux de cette charte et est définie 

par le responsable du réseau Lecture publique en Val de Somme sous l’autorité du Président 

de la communauté de communes. 

La charte des collections a été adoptée en bureau communautaire du 13/06/2019 
(délibération n°11-20190613-8.9) 
 


